
En 2024, environ 645 000 enfants sont nés,
contre plus de 800 000 au début des
années 2010. L’indicateur de fécondité
s’établit aujourd’hui autour de 1,6 enfant par
femme, bien en dessous du seuil de
renouvellement des générations. L’INSEE
souligne par ailleurs que l’âge moyen à
l’accouchement continue de progresser et
dépasse désormais 31 ans, confirmant le
caractère structurel de cette évolution.

Cette dernière ne relève pas d’un simple
ajustement conjoncturel. Elle s’inscrit dans
une tendance de fond, analysée depuis
plusieurs années par les démographes, qui
identifient des causes multiples et durables :
recul de l’âge du premier enfant,
incertitudes économiques, transformation
des modèles familiaux, évolution des
aspirations individuelles, préoccupations
environnementales, rapport différent au
travail et à la stabilité résidentielle.
Autrement dit, il ne s’agit pas d’un creux
temporaire, mais d’une modification
progressive de la structure démographique
française. Pour le mouvement sportif, ce
signal reste encore largement sous-estimé. 

LECTUREXDUXJEU
M A R S  2 0 2 6  |  P A R  O L B I A

PRISEXDVINFORMyTION
Interpréter les transformations de
fond pour comprendre les choix qui
se dessinent

Ce que vous trouverez chaque mois dans cette page
Chaque mois, Prise d’information propose une lecture
stratégique de signaux structurants — études, tendances,
évolutions sociétales — susceptibles d’influencer durablement
le modèle sportif. L’objectif n’est pas de produire un état des
lieux exhaustif, mais d’identifier les transformations à l’œuvre,
leurs implications concrètes et les arbitrages qu’elles rendent
nécessaires pour les fédérations et leurs réseaux.

LyXByISSEXDEXLyXNyTyLITÉX:XUNXSIGNyLXDÉMOGRyPHIQUEXQUEXLEXSPORTXDOIT
REGyRDERXENXFyCE
Depuis plusieurs années, la démographie française évolue de manière continue, mais
relativement silencieuse. Longtemps présentée comme une exception européenne grâce à
un niveau de natalité élevé, la France connaît désormais une baisse marquée du nombre de
naissances. 

Il pourrait pourtant constituer l’un des
facteurs les plus structurants des prochaines
décennies. Le modèle sportif français s’est
construit sur une base large de jeunes
pratiquants, avec une entrée précoce dans la
pratique, une structuration par catégories
d’âge et un renouvellement continu des
générations.
 
D’après les données de l’INJEP, environ 45 %
des licences sportives délivrées en France
concernent aujourd’hui des pratiquants de
moins de 18 ans. Dans un certain nombre de
disciplines, cette part est encore plus élevée.
Cela signifie qu’une part importante du
modèle fédéral repose sur des générations
dont le volume diminue.

Un modèle sportif pensé dans un
contexte d’abondance démographique

Ce modèle fonctionne tant que la
démographie garantit un flux constant de
pratiquants. Or cette hypothèse se fragilise.
Les effets de cette évolution sont lents, mais
ils sont déjà perceptibles. Les enfants qui ne
naissent pas aujourd’hui sont les licenciés
qui n’arriveront pas demain. 

Prise d’information : Ce que le recul démographique change pour le sport fédéral (P.1)
Interception : Observation autour de la Norvège et son modèle sportif Joy of Sport (P.3)
Inspiration : Discussion avec Angeline Christev autour de l’IA et de son potentiel (P.5)
Arbitrage : Réflexion autour du prix des licences sportives (P.6)



Dans certains territoires, des tensions
apparaissent déjà : difficultés à constituer
certaines catégories, multiplication des
ententes entre clubs, élargissement des
bassins de compétition, regroupements
intercommunaux et concurrence accrue
entre disciplines pour attirer des publics
plus rares.

Ces phénomènes restent encore diffus, mais
pourraient se généraliser à mesure que les
générations se réduisent. Leur impact sera
inégal selon les fédérations, en fonction de
leur dépendance aux jeunes publics, de leur
ancrage territorial et de la souplesse de leur
modèle. Les disciplines reposant sur des
effectifs jeunes nombreux pourraient être
confrontées plus rapidement à des tensions
structurelles, tandis que d’autres disposeront
de davantage de marges d’adaptation.

Le sujet est désormais formulé plus
explicitement. Dans son livret Sport et
pyramide des âges publié en mai 2025,
l’Union des Entreprises Sport et Cycle
souligne les effets possibles de la
déformation démographique sur
l’écosystème sportif : si la base de la
pyramide se réduit, c’est toute la mécanique
de renouvellement des pratiquants, des
bénévoles, des éducateurs et, à terme, des
dirigeants qui se transforme. Cette
préoccupation apparaît aussi, plus
discrètement, dans certaines réflexions du
CNOSF et dans des projets sportifs fédéraux.

Dans le même temps, le vieillissement de la
population modifie les équilibres de
pratique. La part des adultes et des seniors
progresse, avec des attentes accrues en
matière de loisir, de bien-être, de santé et de
convivialité. Ce déplacement est déjà visible,
mais reste encore insuffisamment intégré
dans de nombreux modèles fédéraux,
souvent structurés autour de la compétition,
des catégories d’âge et du club comme point
d’entrée principal.

Des conséquences organisationnelles...
et économiques

La question devient alors double : comment
maintenir une base de pratiquants suffisante
même lorsque les générations se réduisent, et

comment adapter l’offre à des publics dont
les attentes et les usages s’éloignent du
modèle sportif traditionnel ? Beaucoup de
fédérations ont déjà engagé des évolutions —
diversification des formats, développement
du loisir, essor du sport-santé, ouverture aux
adultes débutants ou reprenants — mais ces
réponses restent souvent périphériques.

La baisse du nombre de jeunes licenciés pose
aussi une question économique. Le modèle
associatif repose sur les cotisations, mais
aussi sur le temps bénévole des familles.
Moins d’enfants inscrits, c’est souvent moins
de parents mobilisés pour encadrer,
conduire, arbitrer, organiser ou faire vivre le
club. Or ce bénévolat soutient concrètement
le modèle à moindre coût. Lorsqu’il se
raréfie, les dépenses augmentent, certaines
activités sont abandonnées et les charges se
concentrent sur un noyau réduit de
dirigeants. À terme, la baisse des recettes et
du capital bénévole peut fragiliser certaines
structures, surtout dans les territoires où le
vivier de pratiquants est déjà limité.
Cette évolution n’annonce pas un déclin
mécanique du sport fédéral, mais impose une
adaptation progressive : diversification des
publics, évolution des formats de pratique et
redéfinition des priorités. La démographie
agit lentement, mais transforme durablement
le terrain de jeu.
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Ce que ce signal invite à regarder autrement
Ce signal conduit à déplacer la notion même
de développement. Longtemps, développer a
signifié recruter davantage de jeunes,
consolider les effectifs et sécuriser les
filières de progression. Demain, il s’agira
davantage de fidéliser, d’accueillir autrement,
d’organiser des passerelles entre pratiques et
d’accompagner des trajectoires plus diverses.

La question démographique devient ainsi un
sujet politique pour le mouvement sportif. Le
vieillissement de la population n’est pas
seulement un enjeu de structure ; il oblige à
faire évoluer le modèle dans ses formats, son
organisation et ses modes d’action pour
s’adapter à des publics plus nombreux et plus
durablement engagés.
À moyen terme, l’enjeu sera moins de
compenser la baisse des jeunes que d’adapter
le système sans le déséquilibrer.



INTERCEPTION
Aller chercher ailleurs de
l’inspiration

Ce que vous trouverez chaque mois dans cette page
La page Interception propose un pas de côté volontaire. Elle
s’appuie sur des initiatives observées hors du cadre habituel du
sport français pour en extraire des logiques utiles au
mouvement sportif. Il ne s’agit ni de modèles à copier, ni de
bonnes pratiques clés en main, mais de démarches qui
permettent de questionner nos réflexes, d’ouvrir le champ des
possibles et de regarder autrement des choix que l’on croit
parfois intangibles.

LA JOIE DU SPORT
Après un nouveau record de médailles durant des Jeux Olympiques d’hiver avec 41 podiums,
la Norvège est encore une fois à la tête des classements mondiaux sur les sports d’hiver. Elle
est historiquement la première nation mondiale pour les Jeux Olympiques d’hiver, et la
deuxième pour les Jeux Paralympiques (avec des performances un peu moins élevées
dernièrement). Sur l’ensemble des olympiades du XXIe siècle, la Norvège s’impose comme la
référence olympique mondiale rapportée à la population : depuis Sydney 2000, elle a cumulé
260 médailles aux Jeux d’été et d’hiver, soit près de 47 médailles par million d’habitants pour
un pays de 5,57 millions d’habitants.

Joy of Sport, ou l’exemple
norvégien...

Le programme norvégien repose sur un
principe fondateur : la pratique sportive des
enfants et des jeunes doit d’abord être une
expérience positive, centrée sur le plaisir, la
diversité et l’envie de continuer. Cette
orientation se traduit par des choix très
concrets.

Jusqu’à l’âge de 13 ans, la pluridisciplinarité
est fortement encouragée. Les jeunes ne
sont pas incités à se spécialiser précocement
dans une discipline unique, mais à découvrir
plusieurs sports, à développer une culture
motrice large et à multiplier les expériences. 

Il est aussi interdit de comptabiliser
officiellement les scores, de désigner des
gagnants et des perdants ou de produire des
classements avant 11 ans. Dans le même
esprit, il est interdit de donner du temps de
jeu en fonction du talent jusqu’à 13 ans...

Ces règles, parfois perçues comme radicales
depuis une grille de lecture française,
poursuivent un objectif clair : éviter
l’élimination précoce, la stigmatisation des «
moins performants » et la sortie rapide de la
pratique. 

L’enjeu n’est pas de nier la compétition, mais
de la replacer au bon moment dans le
parcours du pratiquant.

Une politique du plaisir… sans
renoncer à la performance

L’un des arguments souvent opposés à ce
type d’approche est bien connu : privilégier
le plaisir et retarder la sélection nuirait à la
performance de haut niveau. Le cas
norvégien apporte un démenti
particulièrement éclairant.

Rapporté au nombre d’habitants, la Norvège
figure parmi les pays les plus performants
sur la scène sportive internationale,
notamment aux Jeux Olympiques d’hiver. Ce
paradoxe apparent — une politique centrée
sur le plaisir produisant des résultats de très
haut niveau — invite à renverser la
perspective. Ici, la performance n’est pas le
point de départ du système, mais l’une de
ses conséquences.
Le modèle norvégien repose sur l’idée que
des pratiquants nombreux, diversifiés et
engagés durablement constituent un vivier
plus solide que des parcours de sélection
précoce.  La performance n’est pas opposée
au plaisir ; elle en est le prolongement,
lorsque les conditions sont réunies.
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En France aussi, certaines fédérations
travaillent ces sujets
Bien sûr, le sport en France n'est pas à
l'opposé de ce qui se fait en Norvège, avec
une recherche systématique de la
performance dès le plus jeune âge.
Heureusement ! Plusieurs fédérations ont,
depuis des années, mis en place des
dispositifs très concrets pour retarder la
pression du résultat, favoriser le plaisir et
construire des parcours plus progressifs
chez les plus jeunes.

C’est particulièrement visible au handball,
où « l’école de hand » est pensée comme un
sas d’entrée (premiers pas, mini-hand), avec
une logique d’apprentissage et de jeu avant
toute recherche de performance. Le fait
même que la fédération structure ces
pratiques et labellise des écoles traduit une
volonté de sécuriser des parcours
d’initiation plus ludiques et adaptés aux
âges.

Même logique au basket avec le MiniBasket :
la FFBB encadre des formats adaptés, insiste
sur un temps de jeu partagé et prévoit un
arbitrage pédagogique — autant de choix qui
visent à faire de la rencontre un outil
d’apprentissage plutôt qu’un tri par le
résultat.

Enfin, côté athlétisme, la FFA a développé
des formats U12 qui vont clairement dans le
sens d’une pratique «par le jeu » : les
Kid’Athlé (et déclinaisons type Kid’Cross)
reposent sur des rencontres adaptées pour
les plus jeunes, avec une logique d’ateliers et
d’épreuves collectives (aucune publication
de performance individuelle, donc) propices
à la découverte et au plaisir.

En filigrane, c’est la même idée qui s’installe,
sans renverser le modèle : construire une
base large, durable et motivée, et accepter
que la performance n'est pas la priorité et se
travaille de toute façon mieux quand on a
d’abord consolidé l’envie de pratiquer.

Une co-construction assumée entre
l’État et le mouvement sportif

Autre élément structurant du programme
Joy of Sport : sa gouvernance.
Contrairement à certaines politiques
descendantes, le modèle norvégien a été co-
construit entre l’État et le mouvement
sportif, dans une logique de responsabilité
partagée.

L’État fixe un cadre, des principes et des
objectifs clairs en matière d’accès à la
pratique et de bien-être des jeunes. Le
mouvement sportif, très structuré et
fortement implanté localement, est chargé
de la mise en œuvre opérationnelle, dans le
respect de ces orientations. 
Cette articulation limite les injonctions
contradictoires et donne une grande
lisibilité aux acteurs de terrain.

Ce choix politique fort suppose une
confiance mutuelle et une capacité à
accepter des règles communes, y compris
lorsqu’elles vont à l’encontre de logiques de
court terme ou de visibilité médiatique.

Ce que ce modèle vient interroger
dans nos politiques locales

Pour les collectivités françaises, l’intérêt du
programme Joy of Sport ne réside pas dans
une transposition directe. Les contextes
institutionnels, culturels et sportifs sont
différents. En revanche, il agit comme un
révélateur.

Il interroge la place accordée à la
spécialisation précoce, à la compétition et à
la hiérarchisation des pratiques dans les
politiques locales. Il questionne aussi la
capacité des collectivités à piloter des
politiques réellement transversales,
articulant sport, éducation et jeunesse, sans
se limiter à une logique d’équipements ou de
subventions.

Enfin, il rappelle qu’une politique sportive
centrée sur l’accès à la pratique suppose des
choix clairs, parfois peu visibles à court
terme, mais structurants sur le long terme.

Ce modèle invite à réinterroger
l’importance accordée aux résultats sportifs
précoces, notamment chez les jeunes.
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INSPIRATION
Donner la parole à celles et ceux
qui déplacent les lignes

Ce que vous trouverez chaque mois dans cette page
La page Inspiration donne la parole à un expert, un praticien
ou un observateur engagé, à travers un format volontairement
resserré. Trois questions et un objectif clair : éclairer un sujet
précis sans discours institutionnel, en assumant un point de
vue décalé. Cette page ne vise pas à produire des recettes,
mais à ouvrir des angles de lecture utiles à l’action du
mouvement sportif.

PRENDRE LE CHANGEMENT PAR LA MAIN AVEC ANGELINE CHISTEV
Après plus de douze ans dans le luxe, les industries créatives et la tech, Angelina Christev
s’est spécialisée dans les enjeux de transformation digitale et d’IA. Elle accompagne
aujourd’hui entreprises et équipes dans l’appropriation concrète des outils d’IA générative,
avec une approche exigeante qui vise à dépasser l’effet de mode pour en faire un véritable
levier de transformation, en combinant vision stratégique, cas d’usage opérationnels et
montée en compétence des collaborateurs.

Par où commencer pour engager
une démarche IA dans une
fédération sportive ?

Je dirais qu’il faut commencer par le réel de
votre travail au quotidien, et pas par la
technologie. C’est à dire qu’avant de
réfléchir à l’IA, la première question à se
poser est : dans nos tâches du quotidien,
qu’est-ce qui nous prend beaucoup de temps
pour un résultat qui ne nous satisfait pas
vraiment ? Un compte-rendu, un mail, un
document pour les clubs, une note de
synthèse, une newsletter ? 

C’est souvent là que l’IA apporte ses
premiers résultats concrets. Les
organisations qui créent de la valeur avec
l’IA ne commencent pas par un grand projet,
elles partent d’usages ciblés, de besoins
précis, et elles essaient concrètement. 

Quels premiers usages de l’IA
peuvent réellement apporter de la
valeur aux fédérations et à leurs
clubs ?

Il y a déjà énormément à faire avec des
choses très simples. Je vois trois premières
familles d’usage faciles d’accès et très utiles. 
D’abord, la production de contenus pour
soutenir la communication : annonces,
articles, trames d’emails, publications sur les
réseaux sociaux, kits de communication
pour les clubs. 
Ensuite, tout ce qui relève des questions
récurrentes qui permettent déjà de venir en 

soutien de l’opérationnel d’un club :
réponses types, FAQ, bases documentaires
mieux exploitées. 
Enfin, l’analyse des données déjà disponibles
pour mieux s’organiser en interne :
renouvellement des licences,
désengagement, participation, segmentation
des publics. Beaucoup d’organisations ont
déjà ces informations, mais elles les
exploitent peu ou mal. L’IA ne crée pas la
donnée magique, mais elle peut aider à
mieux lire ce qui existe déjà. 
Ce ne sont pas des sujets “spectaculaires”,
mais ce sont ceux qui libèrent vraiment du
temps. 

En quoi l’IA peut-elle les aider sur
des sujets comme la stratégie, la
communication ou la connaissance
de ses publics ?

Sur la communication, son apport est très
concret : elle permet d’adapter plus
facilement les messages selon les cibles, les
contextes et les formats. Un petit club rural,
une grande structure urbaine, un bénévole,
un licencié, un partenaire public ou privé
n’attendent pas la même chose ni le même
langage. 
Sur la stratégie, l’IA peut aider à structurer
une réflexion, comparer des options, faire
émerger des angles morts, synthétiser des
informations dispersées. Elle n’arbitre pas à
la place des dirigeants, mais elle accélère la
mise à plat des informations et la qualité du
raisonnement. 
Et sur la connaissance des publics, il y a un
vrai potentiel : mieux repérer des profils, 
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des attentes, des signaux de décrochage ou
des logiques d’engagement, à condition bien
sûr que les données soient fiables et
utilisées dans un cadre conforme à la RGPD.

Quelles erreurs ou illusions voyez-
vous le plus souvent chez les
organisations qui se lancent dans
l’IA ?

La première illusion, c’est de croire que
l’outil produit spontanément de la qualité.
En réalité, une consigne floue donne souvent
un résultat flou. 

La deuxième erreur, c’est de vouloir lancer
un grand chantier avant d’avoir testé des
usages simples. Commencez petit. Vraiment
petit. 

La troisième erreur, que je vois partout, c’est
d’acheter un outil sans investir dans
l’appropriation humaine : formation, règles
d’usage, exemples concrets, cadre de
relecture. Ce qui fait la différence, ce n’est
pas seulement l’accès à l’IA ; c’est la capacité
des équipes à s’en servir de façon régulière,
critique et utile. L'outil seul ne change rien,
ce sont les gens qui changent les choses. 

Selon vous, quels changements
l’intelligence artificielle pourrait-
elle provoquer dans le modèle du
sport fédéral dans les prochaines
années ?
 
L’IA peut renforcer l’autonomie
opérationnelle des clubs, notamment les
plus petits : mieux communiquer, produire
plus vite, s’organiser plus facilement avec
peu de moyens humains. Elle peut aussi
fluidifier la relation entre fédération, ligues,
comités et clubs, avec une circulation de
l’information plus rapide et plus
personnalisée. 

Du coup, la question de fond pour les
fédérations devient : quelle valeur spécifique
apporte-t-on, au-delà de la seule production
d’information ? Cette évolution peut pousser
le modèle fédéral à se recentrer davantage
sur l’accompagnement, la  qualité de service,

la structuration des pratiques et la vision
stratégique. Ce n’est pas une certitude
mécanique, mais c’est une direction très
plausible. 

Pourquoi certaines organisations
s’emparent très vite de l’IA alors
que d’autres restent beaucoup plus
prudentes ? 
 
Ce n’est pas uniquement une question de
budget ou de taille. C’est souvent une
question de culture managériale. 

Les organisations qui avancent vite sont en
général celles qui autorisent
l’expérimentation, même à petite échelle.
Très souvent, cela démarre avec une ou
deux personnes qui testent, documentent,
partagent, rassurent. À l’inverse, les
structures très prudentes attendent parfois
un cadre parfait avant de bouger. Le
problème, c’est que sur ces sujets, l’attente a
aussi un coût : moins d’apprentissage, moins
d’acculturation, moins de capacité à juger ce
qui vaut vraiment la peine. 

Dans cinq ans, quelles compétences
seront devenues indispensables
pour travailler efficacement avec
l’IA ?

D’abord, savoir formuler clairement une
demande. C'est la compétence numéro un.
Plus on sait exprimer un besoin, un objectif,
un contexte, plus l’outil devient utile. 

Ensuite, savoir évaluer ce que l’IA produit :
vérifier, relire, se demander est-ce que c'est
juste, est-ce que c'est bon, est-ce que c'est
vraiment ce dont j'avais besoin ? 

Enfin, la capacité à continuer à apprendre.
Les outils évoluent vite. Donc la compétence
durable, ce n’est pas de maîtriser une
plateforme précise une bonne fois pour
toutes ; c’est de savoir apprendre, tester et
ajuster en continu. C’est exactement ce que
montrent déjà les travaux récents sur
l’adoption de l’IA dans les organisations. Ce
qui compte, ce n’est pas de tout maîtriser,
c’est de ne pas avoir peur d'apprendre
encore. 
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ARBITRAGE
Mettre les choix sur la table

Ce que vous trouverez chaque mois dans cette page
La page Arbitrage assume un principe simple : en matière de
politique sportive, il n’existe pas de recette miracle. Cette page
ne cherche pas à trancher à la place des fédérations, mais à
poser clairement les termes d’un débat, en exposant des
scénarios cohérents, parfois contradictoires, toujours
assumables politiquement. L’objectif est moins de désigner une
bonne solution que de rendre visibles les conséquences de
chaque choix.

FAUT-IL AUGMENTER LE PRIX DES LICENCES ?

une grande partie de ses pratiquants
échappe au financement du système fédéral
alors même que celui-ci structure une
partie du cadre de pratique. Pour de
nombreux coureurs, ce pass a été perçu
comme une contribution supplémentaire
peu lisible.

Scénario 1 – L’accessibilité maximale

Premier scénario : ne pas toucher, ou à
peine, au prix des licences. C’est l’option la
plus fidèle à l’ADN historique du modèle
sportif français. La licence y reste un outil
d’accès au club, à l’assurance, aux
compétitions et à un cadre collectif de
pratique. Son prix doit donc rester contenu
pour ne pas créer de barrière à l’entrée, en
particulier pour les jeunes, les familles et les
publics les plus sensibles au coût.

Cette approche conserve une force
politique réelle. Elle permet à une
fédération de dire clairement ce qu’elle
défend : la pratique organisée ne doit pas
devenir un luxe. 
Dans des disciplines où les budgets
familiaux sont déjà grevés par les
cotisations club, les déplacements, les
équipements et les stages, une hausse,
même modeste, peut peser bien plus qu’il
n’y paraît. Mais ce scénario a un coût. En
maintenant une licence peu chère, la
fédération limite mécaniquement ses
ressources propres. Elle doit alors compter
davantage sur les subventions, les
partenariats, les événements ou des
recettes périphériques. Elle préserve
l’accessibilité, mais elle fragilise parfois sa
capacité d’investissement.
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Dans de nombreuses fédérations, la
tentation existe : augmenter le prix des
licences pour absorber la hausse des coûts,
financer de nouveaux services, soutenir les
clubs, investir dans les outils numériques.
Sur le papier, le raisonnement se tient. Une
petite hausse unitaire, multipliée par des
dizaines ou des centaines de milliers de
licenciés, peut produire un effet budgétaire
immédiat.

Mais ce débat est souvent mal posé. Car la
vraie question n’est pas seulement : faut-il
augmenter ? La vraie question est : quels
services apporte exactement la licence et à
quoi sert l’argent récolté ? 
Le sujet est d’autant plus sensible que le
sport fédéral ne recouvre plus toute la
pratique sportive. Une part croissante des
pratiquants évolue en dehors du système
club et en dehors de la licence annuelle.
Augmenter le prix des licences dans un
univers où la licence n’est plus la porte
d’entrée naturelle de toute pratique n’a donc
rien d’anodin.

Le cas de l’athlétisme est, à cet égard,
particulièrement éclairant. En rendant
payant le Pass Prévention Santé pour les
non-licenciés souhaitant participer à des
compétitions running, la FFA n’a pas
seulement créé un paiement
supplémentaire. Elle a mis au jour une
tension plus profonde : celle d’un système
qui cherche à faire contribuer des
pratiquants qui utilisent une partie du
cadre sportif, sans se reconnaître pour
autant dans le modèle du club ou de la
licence annuelle. Pour la fédération, le
raisonnement se comprend : le running de
masse génère une activité importante, mais 



Il a aussi une cohérence économique : si la
licence apporte davantage de valeur perçue,
elle peut justifier un prix plus élevé. Mais il
ne faut pas se raconter d’histoire. Une
licence premium ne fonctionne que si la
valeur ajoutée est concrète, visible, utile.
Sinon, elle est perçue comme une hausse
déguisée. Et dans un univers où une part
importante des pratiquants peut tout
simplement pratiquer ailleurs, ou
autrement, ce risque est majeur.
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SCÉNARIO 2 – La licence modulable

Deuxième scénario : ne pas raisonner en
hausse uniforme, mais en architecture de
l’offre. L’idée n’est pas de faire payer tout le
monde davantage, mais de reconnaître que
tous les pratiquants n’ont ni les mêmes
usages, ni les mêmes attentes, ni le même
niveau d’engagement. Un compétiteur
régulier, un pratiquant loisir, un débutant
ou un participant occasionnel ne mobilisent
pas le système fédéral de la même manière.

Certaines fédérations ont déjà avancé dans
cette direction. C’est notamment le cas de
la voile, qui propose plusieurs titres selon
les usages, la durée ou le niveau
d’engagement. Ce modèle présente un
avantage majeur : il aligne mieux la
contribution financière sur l’usage réel. Il
permet de conserver une porte d’entrée
accessible tout en faisant davantage
contribuer les profils les plus engagés. Dans
un contexte où les pratiques sont plus
diverses, plus intermittentes et plus
hybrides, le produit unique annuel montre
ses limites.

Mais cette modularité a un coût : elle
complexifie l’ensemble. Elle suppose une
tarification lisible, des outils de gestion
solides, des clubs capables d’expliquer les
différences, et une fédération en mesure de
préciser les droits ou services associés à
chaque formule. Une segmentation mal
conçue peut vite devenir un casse-tête
administratif. Le risque n’est donc pas
l’injustice, mais l’illisibilité.

Scénario 3 – La licence premium

Troisième scénario : assumer une montée en
gamme. Dans cette logique, la licence cesse
d’être seulement un droit d’accès au cadre
fédéral. Elle devient une offre de services
enrichie : contenus numériques,
accompagnement, avantages partenaires,
programmes de fidélité, accès à des
événements, outils personnalisés, services
renforcés pour les pratiquants et les clubs.
Ce scénario peut séduire les fédérations qui
veulent sortir d’une logique de simple
gestion administrative pour devenir de
véritables plateformes de services.

Ce que finance vraiment une licence
C’est là que se situe le nœud de l’arbitrage.
Dans beaucoup de fédérations, la licence
est censée financer simultanément
l’administration, l’assurance, la vie
statutaire, les compétitions, parfois le
développement, parfois les outils
numériques, parfois la formation, parfois
même une fraction de l’effort global de
structuration du sport. Ce flou alimente le
malaise. Car tant que l’on ne sait pas
clairement ce que paie la licence, toute
hausse apparaît arbitraire. Elle peut être
défendue techniquement, mais elle reste
politiquement fragile.

Juridiquement, il faut distinguer plusieurs
choses. La licence crée un lien entre le
pratiquant et la fédération. Elle ouvre des
droits et inscrit l’adhérent dans un cadre
réglementé. La cotisation versée au club
relève de l’adhésion à l’association locale et
finance son fonctionnement : encadrement,
vie associative, matériel, entraînements,
déplacements ou compétition. Dans la
pratique, le prix acquitté par le pratiquant
additionne souvent ces deux dimensions, ce
qui entretient une confusion durable. La
fédération ne décide directement que de la
part licence ; le reste relève du club. Toute
hausse perçue par le pratiquant mêle donc,
en réalité, plusieurs niveaux de décision et
plusieurs objets juridiques distincts.

Le vrai arbitrage n’est donc pas seulement
tarifaire. Il est stratégique. Une fédération
veut-elle défendre une licence comme outil
d’accès collectif, ou la transformer en
produit serviciel différencié ? Tant que
cette question n’est pas tranchée, le débat
sur le prix restera mal posé.


